
 
 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

BUREAU DU COMITE DE DIRECTION 
 

 
 

Réunion du :  
à :  

16/03/2020 
15h30 

 

Présidence :  M. TROYSI  

Présents :  

 
Mmes DIARD, JUSTE, Mrs BESNIER, BROCHARD, FAGNOU, 
HACAULT, DESHAYES 
(tous les membres consultés par voie électronique – article 14.4 
des Statuts du District) 

Excusés :  

Assiste :  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le Président Patrick TROYSI remercie ses collègues consultés par voie électronique. 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 

 Organisation de l’Assemblée Générale élective : 

Le Président Patrick Troysi introduit la session de travail en précisant qu’il est urgent 
d’organiser la poursuite de l’organisation de l’instance dans le même temps que le 
confinement et la limitation des déplacements qui sont annoncés par le Président de la 
République, le Premier Ministre et le Président de la Fédération Française de Football. 
 
Les délais très serrés des Assemblées Générales de la Fédération Française de Football, de la 
Ligue de Football Amateur et de la Ligue du Centre nous imposent de faire une Assemblée 
Générale avant le début du mois de juillet 2020. 
 
Le Président propose d’organiser cette Assemblée Générale élective du Comité Directeur et 
des représentants des clubs pour l’Assemblée Générale de Ligue le 30 juin 2020 à Marboué à 
19h. 
 
La période électorale conditionnant l’appel à candidatures débutera donc le 30 avril 2020. 
 
La campagne électorale s’achèvera le 28 juin 2020 à minuit. 
 
Les candidatures devront parvenir au District après l’appel à candidatures et avant le 31 mai 
2020 à minuit selon les modalités qui seront décrites lors de l’appel à candidatures. 
 
Une salle du District pourra être mise à disposition des candidats pour qu’ils puissent 
présenter leur programme pour une unique réunion auprès des intervenants qu’ils 
souhaitent. 
 
Le Bureau Directeur valide ces décisions à l’unanimité. 
 
 
 

 
Séance clôturée à 17h00 
 
                                                                                                     Le Président 
                                                                                                              Patrick TROYSI 
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